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Les textes relatifs au secret 
professionnel  

à l’obligation de porter aide et 
assistance  

et à l’obligation de dénoncer 

au 21 octobre 

textes réunis par J. P Rosenczveig 

 

 

 

1 – Le respect de la vie privée 

Article 9 code civil  
(Loi du 22 juillet 1893)) 

 (Loi du 10 août 1927 art. 13)) 
 (Loi nº 70-643 du 17 juillet 1970 art. 22 Journal Officiel du 19 juillet 1970) 
 (Loi nº 94-653 du 29 juillet 1994 art. 1 I Journal Officiel du 30 juillet 1994) 

 
   Chacun a droit au respect de sa vie privée. 

 
   Les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire 
toutes mesures, telles que séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou faire 
cesser une atteinte à l'intimité de la vie privée : ces mesures peuvent, s'il y a 
urgence, être ordonnées en référé. 
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II - Le secret professionnel et ses limites 

Article 226-13 code pénal 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
 
   La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est 
dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une 
mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros 
d'amende. 

 

Article 226-14 code pénal  

(Loi nº 98-468 du 17 juin 1998 art. 15 Journal Officiel du 18 juin 1998) 
(Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 89 Journal Officiel du 18 janvier 2002) 
(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 85 Journal Officiel du 19 mars 2003) 
(Loi nº 2004-1 du 2 janvier 2004 art. 11 Journal Officiel du 3 janvier 2004) 
 (Loi nº 2006-399 du 4 avril 2006 art. 14 II Journal Officiel du 5 avril 2006) 
 (Loi nº 2007-297 du 5 mars 2007 art. 34 I Journal Officiel du 7 mars 2007) 
 
   L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la 
révélation du secret. En outre, il n'est pas applicable : 
   1º A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de 
privations ou de sévices, y compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, 
dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui 
n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité 
physique ou psychique ; 
   2º Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du 
procureur de la République les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan 
physique ou psychique, dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de 
présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont 
été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en 
mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou 
psychique, son accord n'est pas nécessaire ; 
   3º Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à 
Paris, le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui 
des personnes qui les consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou 
qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une. 
   Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au 
présent article ne peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 
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III – L’obligation de porter assistance 

Article 223-6 code pénal 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

 

   Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui 
ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la 
personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 

 
   Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient volontairement de porter à 
un personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il 
pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours 
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IV – ASE et secret  

Article L221-6 CASF 

   Toute personne participant aux missions du service de l'aide sociale à l'enfance est 
tenue au secret professionnel sous les peines et dans les conditions prévues par les 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

   Elle est tenue de transmettre sans délai au président du conseil général ou au 
responsable désigné par lui toute information nécessaire pour déterminer les 
mesures dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier, et notamment toute 
information sur les situations de mineurs susceptibles de relever du chapitre VI du 
présent titre. 

   L'article 226-13 du code pénal n'est pas applicable aux personnes qui transmettent 
des informations dans les conditions prévues par l'alinéa précédent ou dans les 
conditions prévues par l'article L. 221-3 du présent code. 
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V – La PMI et le secret  

Article L2112-6 CSP 
Ex. art. L.152 – loi PMI 18 décembre 1989 

   En toute circonstance et particulièrement lors des consultations ou des visites à 
domicile, chaque fois qu'il est constaté que l'état de santé de l'enfant requiert des 
soins appropriés, il incombe au service départemental de protection maternelle et 
infantile d'engager la famille ou la personne à laquelle l'enfant a été confié à 
faire appel au médecin de son choix et, le cas échéant, d'aider la famille ayant en 
charge l'enfant à prendre toutes autres dispositions utiles. 

   Chaque fois que le personnel du service départemental de protection maternelle et 
infantile constate que la santé ou le développement de l'enfant sont compromis ou 
menacés par des mauvais traitements, et sans préjudice des compétences et de la 
saisine de l'autorité judiciaire, le personnel en rend compte sans délai au médecin 
responsable du service qui provoque d'urgence toutes mesures appropriées. 

   Lorsqu'un médecin du service départemental de protection maternelle et infantile 
estime que les circonstances font obstacle à ce que l'enfant reçoive les soins 
nécessaires, il lui appartient de prendre toutes mesures relevant de sa 
compétence propres à faire face à la situation. Il en rend compte au médecin 
responsable du service. 

 

Article L2112-9 CSP 

   Les articles 226-13 et 226-14 du code pénal relatifs au secret professionnel sont 
applicables à toute personne appelée à collaborer au service départemental de 
protection maternelle et infantile. 
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VI – L’obligation de dénoncer 

Article 434-1 code pénal  
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 

2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

 
   Le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un crime dont il est encore possible 
de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de 
commettre de nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, de ne pas en 
informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

   Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui concerne les 
crimes commis sur les mineurs de quinze ans : 

   1º Les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et soeurs et 
leurs conjoints, de l'auteur ou du complice du crime ; 

   2º Le conjoint de l'auteur ou du complice du crime, ou la personne qui vit 
notoirement en situation maritale avec lui. 

   Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes 
astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article  226-13. 

 

Article 434-3 code pénal 
(Loi nº 98-468 du 17 juin 1998 art. 15 Journal Officiel du 18 juin 1998) 

 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

   Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais 
traitements ou d'atteintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une 
personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une 
maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de 
grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni 
de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

 
   Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui 
précèdent les personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par 
l'article  226-13 
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Article 40 

(Loi nº 85-1407 du 30 décembre 1985 art. 1 et 94 Journal Officiel du 31 décembre 1985 en 
vigueur le 1er février 1986) 

 (Loi nº 98-468 du 17 juin 1998 art. 27 Journal Officiel du 18 juin 1998) 
 (Loi nº 2004-204 du 9 mars 2004 art. 74 Journal Officiel du 10 mars 2004) 

 
   Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie 
la suite à leur donner conformément aux dispositions de l'article 40-1. 

 
   Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans 
l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est 
tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de 
transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y 
sont relatifs. 
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VII – Obligation de témoigner en justice 

Article 101 du Code de procédure pénale 

(Loi nº 2000-516 du 15 juin 2000 art. 31 Journal Officiel du 16 juin 2000 en vigueur le 1er 
janvier 2001) 

   Le juge d'instruction fait citer devant lui, par un huissier ou par un agent de la force 
publique, toutes les personnes dont la déposition lui paraît utile. Une copie de cette 
citation leur est délivrée. 

   Les témoins peuvent aussi être convoqués par lettre simple, par lettre 
recommandée ou par la voie administrative  ; ils peuvent en outre comparaître 
volontairement. 

   Lorsqu'il est cité ou convoqué, le témoin est avisé que, s'il ne comparaît pas ou s'il 
refuse de comparaître, il pourra y être contraint par la force publique en application 
des dispositions de l'article 109. 

Article 109 du Code de procédure pénale 

(ordonnance nº 58-1296 du 23 décembre 1958 Journal Officiel du 24 décembre 1958) 
 (ordonnance nº 60-529 du 4 juin 1960 art. 8 Journal Officiel du 8 juin 1960) 

 (Loi nº 89-461 du 6 juillet 1989 art. 20 Journal Officiel du 8 juillet 1989) 
 (Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 13 et 326 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en 

vigueur le 1er mars 1994) 
 (Loi nº 93-2 du 4 janvier 1993 art. 56 Journal Officiel du 5 janvier 1993 en vigueur le 1er 

mars 1993) 
 (Loi nº 2000-516 du 15 juin 2000 art. 31, 32 et 83 Journal Officiel du 16 juin 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2001) 
 (Loi nº 2000-1354 du 30 décembre 2000 art. 8 Journal Officiel du 31 décembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2001) 

 
   Toute personne citée pour être entendue comme témoin est tenue de comparaître, 
de prêter serment et de déposer sous réserve des dispositions des articles 226-13 et 
226-14 du Code pénal. 

   Tout journaliste, entendu comme témoin sur des informations recueillies dans 
l'exercice de son activité, est libre de ne pas en révéler l'origine. 

   Si le témoin ne comparaît pas ou refuse de comparaître, le juge d'instruction peut, 
sur les réquisitions du procureur de la République, l'y contraindre par la force 
publique. 
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VIII – La loi du mars 2002 sur les droits du malade 
 

Article L1110-4 CSP 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 3 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

 
(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 2 II Journal Officiel du 17 août 2004) 

 
   Toute personne  prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé 
ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie 
privée et du secret des informations la concernant. 
 
   Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre 
l'ensemble des informations concernant la personne venues à la connaissance du 
professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou 
organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces 
établissements ou organismes. Il s'impose à tout professionnel de santé, ainsi qu'à tous les 
professionnels intervenant dans le système de santé. 
 
   Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la 
personne dûment avertie, échanger des informations relatives à une même personne 
prise en charge, afin d'assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en 
charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une équipe de soins 
dans un établissement de santé, les informations la concernant sont réputées confiées par le 
malade à l'ensemble de l'équipe. 
 
   Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas 
précédents, leur conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie 
électronique entre professionnels, sont soumises à des règles définies par décret en Conseil 
d'Etat pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés. Ce décret détermine les cas où l'utilisation de la carte professionnelle de santé 
mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 161-33 du code de la sécurité sociale est 
obligatoire. 
 
   Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du 
présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
 
   En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que le 
famille, les proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à 
l'article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d'apporter 
un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à 
délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations. 
 
   Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne 
décédée soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour 
leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de 
faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. 
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Article L1111-5 CSP 

(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 9 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 

(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
   Par dérogation à l'article  371-2 du code civil, le médecin peut se dispenser 
d'obtenir le consentement du ou des titulaires de l'autorité parentale  sur les 
décisions médicales à prendre lorsque le traitement ou l'intervention s'impose pour 
sauvegarder la santé d'une personne mineure, dans le cas où cette dernière 
s'oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l'autorité 
parentale afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, le médecin 
doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consentement du mineur à cette 
consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin 
peut mettre en oeuvre le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se 
fait accompagner d'une personne majeure de son choix. 

   Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à 
titre personnel du remboursement des prestations en nature de l'assurance maladie 
et maternité et de la couverture complémentaire mise en place par la loi nº 99-641 du 
27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, son seul 
consentement est requis. 

 

Article L1111-6 CSP 

(inséré par Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
   Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un 
parent, un proche ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle -même 
serait hors d'état d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette 
fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout moment. Si le 
malade le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches et 
assiste aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions. 

   Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au 
malade de désigner une personne de confiance dans les conditions prévues à 
l'alinéa précédent. Cette désignation est valable pour la durée de l'hospitalisation, à 
moins que le malade n'en dispose autrement. 

   Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle 
est ordonnée. Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit 
confirmer la mission de la personne de confiance antérieurement désignée, soit 
révoquer la désignation de celle-ci. 
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Article L1111-7 CSP 
(inséré par Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

 
   Toute personne a accès à l'ensemble des informations concernant sa santé 
détenues par des professionnels et établissements de santé, qui sont formalisées et 
ont contribué à l'élaboration et au suivi du diagnostic et du traitement ou d'une action 
de prévention, ou ont fait l'objet d'échanges écrits entre professionnels de santé, 
notamment des résultats d'examen, comptes rendus de consultation, d'intervention, 
d'exploration ou d'hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques mis 
en oeuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santé, 
à l'exception des informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers 
n'intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique ou concernant un tel tiers. 

   Elle peut accéder à ces informations directement ou par l'intermédiaire d'un 
médecin qu'elle désigne et en obtenir communication, dans des conditions définies 
par voie réglementaire au plus tard dans les huit jours suivant sa demande et au plus 
tôt après qu'un délai de réflexion de quarante-huit heures aura été observé. Ce délai 
est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans 
ou lorsque la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est 
saisie en application du quatrième alinéa. 

   La présence d'une tierce personne lors de la consultation de certaines informations 
peut être recommandée par le médecin les ayant établies ou en étant dépositaire, 
pour des motifs tenant aux risques que leur connaissance sans accompagnement 
ferait courir à la personne concernée. Le refus de cette dernière ne fait pas obstacle 
à la communication de ces informations. 

   A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre 
d'une hospitalisation sur demande d'un tiers ou d'une hospitalisation d'office, peut 
être subordonnée à la présence d'un médecin désigné par le demandeur en cas de 
risques d'une gravité particulière. En cas de refus du demandeur, la commission 
départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie. Son avis s'impose au 
détenteur des informations comme au demandeur. 

   Sous réserve de l'opposition prévue à l'article L. 1111-5, dans le cas d'une 
personne mineure, le droit d'accès est exercé par le ou les titulaires de l'autorité 
parentale. A la demande du mineur, cet accès a lieu par l'intermédiaire d'un médecin. 

   En cas de décès du malade, l'accès des ayants droit à son dossier médical 
s'effectue dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article L. 1110-4. 

   La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur 
souhaite la délivrance de copies, quel qu'en soit le support, les frais laissés à sa 
charge ne peuvent excéder le coût de la reproduction et, le cas échéant, de l'envoi 
des documents. 
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Article L1111-8 CSP 

(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 (Loi nº 2004-801 du 6 août 2004 art. 18 IV Journal Officiel du 7 août 2004) 
 (Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 4 Journal Officiel du 17 août 2004) 

 
   Les professionnels de santé ou les établissements de santé ou la personne 
concernée peuvent déposer des données de santé à caractère personnel, recueillies 
ou produites à l'occasion des activités de prévention, de diagnostic ou de soins, 
auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet effet. Cet hébergement de 
données ne peut avoir lieu qu'avec le consentement exprès de la personne 
concernée. 

   Les traitements de données de santé à caractère personnel que nécessite 
l'hébergement prévu au premier alinéa doivent être réalisés dans le respect des 
dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés. La prestation d'hébergement fait l'objet d'un contrat. Lorsque cet 
hébergement est à l'initiative d'un professionnel de santé ou d'un établissement de 
santé, le contrat prévoit que l'hébergement des données, les modalités d'accès à 
celles-ci  et leurs modalités de transmission sont subordonnées à l'accord de la 
personne concernée. 

   Les conditions d'agrément des hébergeurs sont fixées par décret en Conseil d'Etat 
pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et des 
conseils de l'ordre des professions de santé ainsi que du conseil des professions 
paramédicales. Ce décret mentionne les informations qui doivent être fournies à 
l'appui de la demande d'agrément, notamment les modèles de contrats prévus au 
deuxième alinéa et les dispositions prises pour garantir la sécurité des données 
traitées en application de l'article 34 de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, en 
particulier les mécanismes de contrôle et de sécurité dans le domaine informatique 
ainsi que les procédures de contrôle interne. Les dispositions de l'article L. 4113-6 
s'appliquent aux contrats prévus à l'alinéa précédent. 

(…) 

   Seuls peuvent accéder aux données ayant fait l'objet d'un hébergement les 
personnes que celles-ci concernent et les professionnels de santé ou établissements 
de santé qui les prennent en charge et qui sont désignés par les personnes 
concernées, selon des modalités fixées dans le contrat prévu au deuxième alinéa, 
dans le respect des dispositions des articles L. 1110-4 et L. 1111-7. 

   Les hébergeurs tiennent les données de santé à caractère personnel qui ont été 
déposées auprès d'eux à la disposition de ceux qui les leur ont confiées. Ils ne 
peuvent les utiliser à d'autres fins. Ils ne peuvent les transmettre à d'autres 
personnes que les professionnels de santé ou établissements de santé désignés 
dans le contrat prévu au deuxième alinéa. 

   Lorsqu'il est mis fin à l'hébergement, l'hébergeur restitue les données qui lui ont été 
confiées, sans en garder de copie, au professionnel, à l'établissement ou à la 
personne concernée ayant contracté avec lui. 
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   Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel et les personnes 
placées sous leur autorité qui ont accès aux données déposées sont astreintes au 
secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 226-13 du 
code pénal. 

   Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou qui proposent cette 
prestation d'hébergement sont soumis, dans les conditions prévues aux articles 
L. 1421-2 et L. 1421-3, au contrôle de l'Inspection générale des affaires sociales et 
des agents de l'Etat mentionnés à l'article L. 1421-1. Les agents chargés du contrôle 
peuvent être assistés par des experts désignés par le ministre chargé de la santé. 

(…) 

 

Article L1111-9 CSP 

(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 

(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 36 III Journal Officiel du 17 août 2004) 

 
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre. 
Les modalités d'accès aux informations concernant la santé d'une personne, et 
notamment l'accompagnement de cet accès, font l'objet de recommandations de 
bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé et homologuées par arrêté 
du ministre chargé de la santé. 
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IX – Le code de déontologie médicale  

Créé par décret n° 95-1000 du 6 septembre 1995, modifié par décret n° 97-503 du 
21 mai 1997 

Titre Ier : Devoirs généraux des médecins  

Article 4 

Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des patients, s'impose à tout 
médecin dans les conditions établies par la loi. 

Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice 
de sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce 
qu'il a vu, entendu ou compris. 

Article 9 

Tout médecin qui se trouve en présence d'un malade ou d'un blessé en péril ou, 
informé qu'un malade ou un blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s'assurer 
qu'il reçoit les soins nécessaires. 

Article 10 

Un médecin amené à examiner une personne privée de liberté ou à lui donner des 
soins ne peut, directement ou indirectement, serait-ce par sa seule présence, 
favoriser ou cautionner une atteinte à l'intégrité physique ou mentale de cette 
personne ou à sa dignité. 

S'il constate que cette personne a subi des sévices ou des mauvais traitements, il 
doit, sous réserve de l'accord de l'intéressé, en informer l'autorité judiciaire.  

Toutefois, s'il s'agit des personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article 44, 
l'accord des intéressés n'est pas nécessaire. 

Article 12 

Le médecin doit apporter son concours à l'action entreprise par les autorités 
compétentes en vue de la protection de la santé et de l'éducation sanitaire.  

La collecte, l'enregistrement, le traitement et la transmission d'informations 
nominatives ou indirectement nominatives sont autorisés dans les conditions prévues 
par la loi. 

Titre II : Devoirs envers les patients 

Article 35 

Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille, une 
information loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins 
qu'il lui propose. Tout au long de la maladie, il tient compte de la personnalité du 
patient dans ses explications et veille à leur compréhension. 
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Toutefois, dans l'intérêt du malade et pour des raisons légitimes que le praticien 
apprécie en conscience, un malade peut être tenu dans l'ignorance d'un diagnostic 
ou d'un pronostic graves, sauf dans les cas où l'affection dont il est atteint expose les 
tiers à un risque de contamination. 

Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches 
doivent en être prévenus, sauf exception ou si le malade a préalablement interdit 
cette révélation ou désigné les tiers auxquels elle doit être faite.  

Article 36 

Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous 
les cas. 

Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le 
traitement proposés, le médecin doit respecter ce refus après avoir informé le 
malade de ses conséquences. 

Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans 
que ses proches aient été prévenus et informés, sauf urgence ou impossibilité. 

Les obligations du médecin à l'égard du patient lorsque celui-ci est un mineur ou un 
majeur protégé sont définies à l'article 42 

Article 42 

Un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un majeur protégé doit 
s'efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur 
consentement. 

En cas d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit donner les 
soins nécessaires.  

Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en tenir compte dans toute 
la mesure du possible. 

Article 43 

Le médecin doit être le défenseur de l'enfant lorsqu'il estime que l'intérêt de sa 
santé est mal compris ou mal préservé par son entourage. 

Article 44 

Lorsqu'un médecin discerne qu'une personne auprès de laquelle il est appelé est 
victime de sévices ou de privations, il doit mettre en oeuvre les moyens les plus 
adéquats pour la protéger en faisant preuve de prudence et de circonspection. 

S'il s'agit d'un mineur de quinze ans ou d'une personne qui n'est pas en mesure de 
se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou psychique il doit, sauf 
circonstances particulières qu'il apprécie en conscience, alerter les autorités 
judiciaires, médicales ou administratives.  
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Article 45 

Indépendamment du dossier de suivi médical prévu par la loi, le médecin doit tenir 
pour chaque patient une fiche d'observation qui lui est personnelle ; cette fiche est 
confidentielle et comporte les éléments actualisés, nécessaires aux décisions 
diagnostiques et thérapeutiques. 

Dans tous les cas, ces documents sont conservés sous la responsabilité du 
médecin. 

Tout médecin doit, à la demande du patient ou avec son consentement, transmettre 
aux médecins qui participent à sa prise en charge ou à ceux qu'il entend consulter, 
les informations et documents utiles à la continuité des soins. 

Il en va de même lorsque le patient porte son choix sur un autre médecin traitant. 

Article 46 

Lorsque la loi prévoit qu'un patient peut avoir accès à son dossier par l'intermédiaire 
d'un médecin, celui-ci doit remplir cette mission d'intermédiaire en tenant compte des 
seuls intérêts du patient et se récuser si les siens sont en jeu. 

Article 72 

Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice 
soient instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s'y 
conforment. 

Il doit veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui 
s'attache à sa correspondance professionnelle. 

Article 73 

Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux 
concernant les personnes qu'il a soignées ou examinées, quels que soient le 
contenu et le support de ces documents. 

Il en va de même des informations médicales dont il peut être le détenteur. 

Le médecin doit faire en sorte, lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à 
des fins de publication scientifique ou d'enseignement, que l'identification des 
personnes ne soit pas possible. A défaut, leur accord doit être obtenu. 

3. Exercice salarié de la médecine 

Article 95 

Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou 
un statut à une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou 
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privé n'enlève rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses obligations 
concernant le secret professionnel et l'indépendance de ses décisions. 

En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son 
indépendance dans son exercice médical de la part de l'entreprise ou de l'organisme 
qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l'intérêt de la santé publique et 
dans l'intérêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des 
collectivités où il exerce. 

4. Exercice de la médecine de contrôle 

Article 102 

Le médecin de contrôle doit informer la personne qu'il va examiner de sa mission et 
du cadre juridique où elle s'exerce et s'y limiter. 

Il doit être très circonspect dans ses propos et s'interdire toute révélation ou 
commentaire. 

Article 104 

Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret envers l'administration ou 
l'organisme qui fait appel à ses services. Il ne peut et ne doit lui fournir que ses 
conclusions sur le plan administratif, sans indiquer les raisons d'ordre médical qui les 
motivent. 

Les renseignements médicaux nominatifs ou indirectement nominatifs contenus dans 
les dossiers établis par ce médecin ne peuvent être communiqués ni aux personnes 
étrangères au service médical ni à un autre organisme. 

5. Exercice de la médecine d'expertise 

Article 107 

Le médecin expert doit, avant d'entreprendre toute opération d'expertise, informer la 
personne qu'il doit examiner de sa mission et du cadre juridique dans lequel son avis 
est demandé. 

Article 108 

Dans la rédaction de son rapport, le médecin expert ne doit révéler que les éléments 
de nature à apporter la réponse aux questions posées. Hors de ces limites, il doit 
taire tout ce qu'il a pu connaître à l'occasion de cette expertise. 
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X – Le Code de déontologie des sages-femmes  
du 8 août 1991 

 

Article R.4127-303 

 
Le secret professionnel institué dans l'intérêt des patients s'impose à toute sage-
femme dans les conditions établies par la loi. 
 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance de la sage-femme dans 
l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais 
aussi ce qu'elle a vu, entendu ou compris. 
 
La sage-femme doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son travail 
soient instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s'y 
conforment. 
 
La sage-femme doit veiller à la protection contre toute indiscrétion de ses fiches 
cliniques et des documents qu'elle peut détenir concernant ses patientes. Lorsqu'elle 
se sert de ses observations médicales pour des publications scientifiques, elle doit 
faire en sorte que l'identification des patientes ne soit pas possible. 
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XI – Le partage d'informations 

Loi Protection de l'enfance du 5 mars 2007 

 « Art. L. 226-2-2. du code de l’action sociale et des familles  

 Par exception à l’article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret 
professionnel qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance définie à 
l’article L. 112-3 ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre 
elles des informations à caractère secret afin  

d’évaluer une situation individuelle,  

de déterminer  

et de mettre en œuvre les actions de protection et d’aide dont les mineurs et leur 
famille peuvent bénéficier.  

Le partage des informations relatives à une situation individuelle est strictement 
limité à ce qui est nécessaire à l’accomplissement de la mission de protection de 
l’enfance.  

Le père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale, le tuteur, l’enfant 
en fonction de son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon des 
modalités adaptées, sauf si cette information est contraire à l’intérêt de l’enfant. » 

****** 

Loi prévention de la délinquance du 5 mars 2007 

Article L121-6-2 du CASF 

(inséré par Loi nº 2007-297 du 5 mars 2007 art. 8 Journal Officiel du 7 mars 2007) 
 
   Lorsqu'un professionnel de l'action sociale, définie à l'article L. 116-1, constate 
que l'aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d'une personne 
ou d'une famille appelle l'intervention de plusieurs professionnels, il en informe le 
maire de la commune de résidence et le président du conseil général. L'article 226-
13 du code pénal n'est pas applicable aux personnes qui transmettent des 
informations confidentielles dans les conditions et aux fins prévues au présent alinéa. 
 
   Lorsque l'efficacité et la continuité de l'action sociale le rendent nécessaire, 
le maire, saisi dans les conditions prévues au premier alinéa ou par le président du 
conseil général, ou de sa propre initiative, désigne parmi les professionnels qui 
interviennent auprès d'une même personne ou d'une même famille un 
coordonnateur, après accord de l'autorité dont il relève et consultation du président 
du conseil général. 
 
   Lorsque les professionnels concernés relèvent tous de l'autorité du président du 
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conseil général, le maire désigne le coordonnateur parmi eux, sur la proposition du 
président du conseil général. 
 
   Le coordonnateur est soumis au secret professionnel dans les conditions 
prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
   Par exception à l'article  226-13 du même code, les professionnels qui interviennent 
auprès d'une même personne ou d'une même famille sont autorisés à partager 
entre eux des informations à caractère secret, afin d'évaluer leur situation, de 
déterminer les mesures d'action sociale nécessaires et de les mettre en 
oeuvre. Le coordonnateur a connaissance des informations ainsi transmises. Le 
partage de ces informations est limité à ce qui est strictement nécessaire à 
l'accomplissement de la mission d'action sociale. 
 
   Le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa ou 
le coordonnateur sont autorisés à révéler au maire et au président du conseil 
général, ou à leur représentant au sens des articles L. 2122-18 et L. 3221-3 du code 
général des collectivités territoriales, les informations confidentielles qui sont 
strictement nécessaires à l'exercice de leurs compétences. Les informations ainsi 
transmises ne peuvent être communiquées à des tiers sous peine des sanctions 
prévues à l'article  226-13 du code pénal. 
 
   Lorsqu'il apparaît qu'un mineur est susceptible d'être en danger au sens de 
l'article  375 du code civil, le coordonnateur ou le professionnel intervenant seul dans 
les conditions prévues au premier alinéa du présent article en informe sans délai le 
président du conseil général ; le maire est informé de cette transmission. 
 

 
 


